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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le complice de tout acte de terrorisme défini à l’article 421-2-6 est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de rappeler dans la loi que tout complice à un acte de terrorisme 
encourt les mêmes poursuites pénales que l’auteur de l’acte.


